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Début et fin de chantier du Pôle associatif

Entretien de nos routes et équipements



 Nous remercions tous les annonceurs qui nous ont permis de financer ce bulletin.
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Saint-Justoises, Saint-Justois, 
chers amis, 

C’est avec un grand plaisir que 
je vous laisse découvrir le bulle-
tin municipal 2023/2024. J’espère 
qu’il saura répondre à l’intérêt que 
vous portez à la vie de la com-
mune.

L’année écoulée a vu la concrétisa-
tion de nombreux projets indispen-
sables, qu’il s’agisse de la remise 
à niveau de l’école, des améliora-
tions de voiries (route de la gare et 
rues du centre), de la construction 
du pôle associatif dans une partie 
de bâtiment de « la ferme » ou de 
la mise en service de la vidéopro-
tection.

Mais l’année 2023, cela aura été 
aussi  celle des plantations d’arbres 
dans le village, des réunions de 
quartiers, riches en échanges avec 
les citoyens, une activité soutenue 
du CCAS, un été de manifestations 
culturelles avec le pique-nique de 
la chouette, jazz sur un plateau, la 

kid party à la plage, bel exemple de 
force de proposition et de partici-
pation citoyenne avec des enfants 
du CME très actifs et dynamiques.

Et n’oublions pas le sport en cette 
année olympique, avec les excel-
lents résultats de l’USJM ainsi que 
le dynamisme remarquable des 
associations sportives et non spor-
tives du village. 

A l’horizon 2024, ce sont encore 
de beaux projets qui se profilent 
avec la réalisation d’ombrières 
couvertes de panneaux photovol-
taïques à « la ferme », l’installation 
des cabinets médicaux, la réno-
vation de la cantine et la mise en 
place d’un self-service pour les 
deux écoles.

En ce mi-mandat, l’équipe munici-
pale ambitionne aussi de réaliser 
des projets pensés dans la logique 
d’optimiser les locaux municipaux 
à destination des associations 
et services, dans le respect des 
normes de sécurité et de la sobriété 

énergétique. Dans le même esprit, 
il faudra continuer à vider et vendre 
des bâtiments trop vétustes. La 
prochaine mise en fonction du pôle 
associatif à la ferme permet d’y 
transférer les activités se tenant 
dans la maison des associations et 
de mettre en vente les anciennes 
écoles.

Le conseil municipal se joint à moi 
pour vous adresser nos meilleurs 
vœux à vous et vos proches.

Des vœux de santé, de prospérité 
et de réussites dans vos projets.
Bonne année 2024 !

Brigitte PUJUGUET-GUIGUE

Le mot de Madame le Maire
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Permanence téléphonique les après-midis
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
Tous les samedis de 10h à 12h 
Tél. : 04 75 04 66 80 – Fax : 04 75 98 74 55
E-mail : mairie@saintjustdardeche.fr
Permanences du maire : 
Samedi de 10h à 12h sur RDV
Site de la commune : 
www.saintjustdardeche.fr
Facebook Mairie de St Just d’Ardèche
Communauté de Communes du Rhône aux 
Gorges de l’Ardèche
2 Avenue Maréchal Leclerc 
07700 Bourg-Saint-Andéol
Tél. : 04 75 54 57 05 
contact@ccdraga.fr
Cabinet Médical - 1 Place de la mairie 
Docteur MEDJELLEL - Tél : 09 67 77 50 99 
Permanence : lundi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 16h à 18h
Pharmacie Amphoux-Bourgue
485 Route de Bourg-Saint-Andéol
Tél. : 04 75 04 65 59
Dentistes - Tél. 04 75 04 61 39
M. CURCIO et Véronique BOUDOU
172 route de Bourg-Saint-Andéol

Ostéopathe ROUSSILLE Laurine
Ouvert mardi et mercredi de 8h à 20h et le jeudi 
de 8h à 12h
Tél. : 06 95 01 22 76 
Cabinets d’infirmières (Saint-Marcel) 
-  MARCHAND Ludivine / ALLEGRE Sandra 
LEROY Léanne - GUILLOT Janique 
Montée du Roure - Tél. : 04 75 04 68 76

-  Nathalie HOUPERT / Sylvie LEBLANC / 
Francine PERU / Anne-Laure AUTHIER 
190, Chemin du Libian - Tél. 04 75 04 67 35

Gendarmerie : 17 - Pompiers : 18 - SAMU : 15
Numéro d’appel d’urgence européen : 112 
Numéro d’hébergement d’urgence : 115
ERDF Sécurité – Dépannage 
 Tél. : 09 726 750 07
Service des eaux
-  Eaux usées : Saur Tél. : 04 63 36 10 00
-  Eau potable : Communauté de Communes 

DRAGA Tél. : 04 75 54 57 05
Taxis
Taxi Evasion 
Tél. : 04 75 04 63 17 ou 06 78 57 20 27 
Sud Ardèche : 06 63 00 09 59 
Taxi Fustinoni : 06 15 95 79 92

Centre de loisirs et d’accueil Petite Enfance :
-  Accueil de loisirs « La Ribambelle » 

Place du Portail du Rhône - St-Marcel 
Tél. 04 75 98 66 72

-  Crèche Les Ard’échoux - Valla de Soutou 
(St-Martin) - Tél. 04 75 53 45 13

-  Pôle Enfance Jeunesse - Quai Tzélépoglou 
Bourg-St-Andéol - Tél. : 04 75 54 30 67 
Mail : contact.sej@ccdraga.fr

Agence postale - Tél. : 04 75 54 89 97
Place de la mairie. 
Du lundi au samedi de 9h à 12h
Écoles
- Ecole publique - Tél. : 04 75 04 69 90
-  Ecole privée St-Joseph - Tél. : 04 75 04 62 67
Déchets information : www.ccdraga.fr 
Déchetterie intercommunale de Bourg- 
Saint-Andéol (badge d’accès obligatoire) 
Tél. : 04 75 54 57 05
Chemin de la Guigone
Du lundi au samedi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 17h
Encombrants recyclables 
La Ressourcerie ECATE - Tél. : 09 60 50 59 66
Office de tourisme intercommunal DRAGA
Tél : 04 75 54 54 20  
Mail : contact@rhone.gorges-ardeche.com
Plus d’infos sur www.rhone-gorges-ardeche.com

Directeur de la publication : Brigitte PUJUGUET-GUIGUE • Editeur : José ORENES - j.orenes@saintjustdardeche.fr
Réalisation - Régie publicitaire : FORMACOM - Tél. 06 80 35 53 67 - Ce bulletin est entièrement financé par les annonceurs.
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École publique de Saint-Just
A l’école publique, de nombreuses sorties et activités scolaires 
ou extra-scolaires ont ponctué l’année 2022/2023.
Les élèves de la classe de CM1 ont participé avec la collabora-
tion de la DRAGA et l’intervention d’une artiste, à la fabrication 
d’un vitrail. Celui-ci est actuellement exposé dans le hall de la 
Mairie.
Les classes de CE2, CM1 et CM2 se sont rendues en avril à 
Avignon. Les élèves ont pu découvrir les quartiers historiques 
de la ville, visiter le Palais des Papes et assister à une représen-
tation du « Bourgeois Gentilhomme » au théâtre de la Fabrique.
Le 4 mai, les élèves de CM2 sont allés à Lyon en train afin de 
visiter la ville. Cette visite s’est faite en lien avec leur programme 
d’Histoire et de Littérature ; avec notamment une visite guidée 
du quartier de la Croix Rousse et de la vie des Canuts au XIXème 
siècle. Au même moment, les élèves de CE2 et CM1 sont allés 
également en train visiter la ville d’Arles, ses vestiges, et partici-
per à des ateliers en lien avec le programme d’Histoire.
Le 15 mai 2023, les élèves de maternelle, ainsi que les classes 
de CP et CE1, ont assisté à un spectacle d’ombres intitulé : 
« L’ours et le roitelet » et proposé par la compagnie Emilie 
Valantin.
A la suite de la représentation, les élèves ont pu prolonger de 
manière interactive le plaisir du spectacle d’ombres en posant 
de nombreuses questions aux artistes et en découvrant le 
métier de marionnettiste.

Le 16 mai 2023, les 
classes de PS-MS-
GS et de GS-CE1, 
se sont rendues 
au Château des 
Roures à Labas- 
tide-de Virac.
Les élèves ont eu 
droit à une visite 
guidée du châ-
teau et de ses 
oubliettes, pour les 
plus téméraires.
Ils ont ensuite pu découvrir le métier de forgeron, nourrir les 
nombreux vers à soie, sculpter une tour en argile, créer un bla-
son, et enfin assister à l’utilisation de l’immense trébuchet.
En fin d’année, les CM2 ont participé à un « défi Maths » au 
collège du Laoul ; suivi d’une visite très intéressante du Palais 
des évêques de Bourg Saint Andéol.
Enfin, le 23 mai, se sont déroulées les « Olympiades de l’école » 
sur le stade de la commune. Cette journée a permis aux élèves 
de s’affronter sur des épreuves d’athlétismes adaptées à leur 
niveau.
Pour cette nouvelle année scolaire, l’école est composée de 5 
classes et 119 élèves.

École Saint-Joseph / OGEC / APEL

L’école St-Joseph est une petite école 
accueillant 31 élèves pour l’année 
2023/2024. Ils sont répartis en 2 classes.
L’équipe pédagogique est constituée 
des 2 enseignantes, 2 ASEM, 1 AESH 
pour les élèves à besoins spécifiques, 1 
enseignante spécialisée et un contrat de 
service civique. 
Les enfants sont accueillis 4 jours par 
semaine : lundi-mardi-jeudi-vendredi. La 
garderie est assurée de 7h30 à 8h30 et 
de 16h30 à 18h.
L’année scolaire 2023/2024 sera sous 
le thème des jeux olympiques, tout 
en favorisant l’apprentissage dans la 
nature et autour des animaux.

L’équipe pédagogique va travailler sur 
l’école flexible.  
L’année dernière les élèves ont accueilli 
et pris soin de tortues et de poissons et 
cette année ce sera des poules.
Encore de nombreuses sorties et acti-
vités sont prévues :
• Une sortie a eu lieu en début d’année 
avec un animateur du syndicat des 
gorges de l’Ardèche ;
• Une activité autour des robots et des 
défis scientifiques avec un animateur de 
l’arche des métiers ;  
• Une classe verte est prévue en mai sur 
le thème de la natation ; 
• Une journée vélo pêche ;
• Une sortie de fin d’année pour toute 
l’école au swingroller.
Tout au long de l’année des parents 
et des intervenants extérieurs viennent 
partager leur passion ou leur métier avec 
les enfants.

Notre école est représentée par 3 élèves 
au conseil municipal des enfants.

Les langues étrangères à l’école 
St-Joseph…
Le travail autour de l’anglais continu 
sous forme ludique, pour que les élèves 
arrivent avec un maximum de bagages 
au collège. 
La découverte de l’allemand, avec 
l’intervention d’un professeur est très 
appréciée des élèves.

Bureau de l’OGEC
Présidente : Laëtitia CARLE
Trésorier : Laëtitia LEBIDOIS
Secrétaire : Amandine ARNAUD
Membres : Céline CAIAFA
Bureau de l’APEL
Présidente : Læticia DA VITA RAMIERE
Trésorière : Ludivine MARCHIS
Secrétaire : Lysiane CHATELET
Membres : Julie Lapointe, Céline 
COULANGE, Flavie RAMIERE, Léa 
JOANNY, Anaïs DI LUNA, Carole 
PACCO, Matthieu DEFAY

L’école primaire publique de St-Just d’Ardèche portera bientôt le nom de « L’école de Lagernate ». Lagernate est l’ancien nom 
francisé du village de l’antiquité romaine « Vicaria Agernatus » où nous vivons. 
Ce nom, a été choisi par référendum par les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 de l’école publique. Il répond au souhait 
des jeunes élus d’avoir un nom pour leur école. Parmi les noms proposés, nous trouvions l’école du Ventoux, du pont Cassé, 
des mistral(s), des oliviers, des mûriers, Joséphine Baker, Claudie Haigneré ou encore Thomas Pesquet. Ce choix pourrait avoir 
comme devise « construisons notre avenir sur les bases de notre passé ».

Nom de l’école publique

Remise des cadeaux aux CM2 partant en 6ème
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Projets en cours
PÉRISCOLAIRE
Depuis la rentrée de septembre, l’accueil périscolaire par-
tage 2 salles de classe de l’école publique, avec le centre 
de loisirs «La Ribambelle». 
Des activités sont proposées par le personnel encadrant 
telle que la réalisation d’une fresque située dans la cour 
de l’école.
En raison de retards répétés chez certains parents, il 
a été décidé de mettre en place des pénalités lors de 
dépassement des horaires d’accueil.
• Courrier d’avertissement (2ème retard)
• 15€ (3ème retard) et 25€ (4ème retard).

Le Conseil Municipal des enfants
L’heure n’est pas encore au bilan, 
mais plutôt un point d’étape.

Le Conseil Municipal des Enfants a été 
partiellement renouvelé le 10 octobre 
dernier, Madylou, Morgane et Morgane, 
Nathan, Raphael, Lina, Noé et Léonie 
(suppléante) ont été élus pour rempla-
cer les plus grands maintenant collé-
giens. Cette élection a également été 
l’occasion d’organiser un référendum 
par lequel le nom de l’école publique 
devait être choisi. Le choix des enfants 
s’est porté sur l’école de Lagernate 
(nom francisé de l’ancien nom du vil-
lage « Vicaria Agernatus »).
Toute cette année de mise en place, a 
été l’occasion de rencontres, de travail, 
de cérémonie auprès de la population…
Ainsi, représenté à chaque cérémonie, 
le CME a illustré l’intérêt de la jeunesse 

pour l’histoire de notre nation et la 
mémoire. Ils ont également inauguré les 
travaux effectués en cœur de village.
Leur travail les a amenés à construire, 
soutenir et présenter des projets. La 
fête de la plage, qui correspond au der-
nier jour de cours des écoles primaires 
est née, elle est l’occasion de fêter la fin 
des cours et l’ouverture de la plage du 
Pont Cassé.
Le voyage « à la rencontre de nos insti-
tutions » à Paris avec visite du Sénat et 
de l’Assemblée nationale, sur l’invitation 
de nos représentants élus nationaux 
a été reporté, au vu du contexte d’ur-
gence attentat, au mois de février 2024. 
D’autres belles rencontres avec le 
CCAS, lors de la distribution des colis 
de Noel, la galette 
des rois, avec nos 
anciens auprès de 
l’équipe du CCAS.
Une sensibilisa-
tion par la visite 
des sites de traite-
ment des déchets 
enfouis ou triés 
avec les autres 
CME de DRAGA.

D’autres actions sont en cours, notam-
ment une participation à la promotion 
et au fleurissement du village, la planta-
tion d’arbres pour remplacer quelques 
arbres disparus, le baptême des allées 
du cimetière ou encore des fiches 
parcours pour découvrir le village, 
au travers de ses sites et anecdotes.
L’ensemble de leurs projets a été pré-
senté en séance plénière au Conseil 
Municipal.
Le conseil 2023/2024 est composé 
de Nathan Anares, Madylou Bolotte, 
Raphael Catalan, Chiara Cornali, 
Lina El Iboud, Alexis Forest, Deâae 
Gadssi, Morgane Limosin, Morgane 
Tournillon, Lina Marty, Noé Roux et 
Léonie Carle (suppléante).

Fresque réalisée par les enfants du périscolaire

CANTINE
Depuis la rentrée, les 
menus de la cantine 
sont désormais éta-
blis par «PLEIN SUD 
Restauration» situé 
à Châteauneuf du 
Rhône, 
Les repas sont tou-
jours composés de 5 
plats : 1 hors d’œuvre, 
1 plat principal avec 
son accompagnement, 
1 fromage ou un lai-
tage et 1 dessert, et 
du pain.

Les menus sont élaborés chaque mois par une diététi-
cienne et intègre des produits frais, bio et locaux.
Un permis à point a été instauré en fonction du comporte-
ment et des faits reprochés à l’enfant. A partir de 3 points 
perdus, un avertissement sera envoyé aux familles. Il est 
possible de récupérer des points, l’obtention d’un point 
se fera en fin de semaine.
Commission cantine
Les nouveaux membres de la commission cantine sont :
- Virginie Brouque 
- Johan Cayrier 
- Amandine Dorthe 
- Delphine Jullien 
- Elisabeth Saladin
Une première réunion a eu lieu le lundi 16 octobre 2023.
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Sensibilisation
C’est le mot d’ordre que nous avons publié 
le 5 octobre dernier. Dans le viseur, les per-
sonnes qui donnent à manger aux animaux 
sauvages ou errants (chats, pigeons).
Nourrir un chat errant est interdit car il 
incite aux nuisances (salubrité, déchets et 
odeurs) et à la prolifération, voire à l’instal-
lation de colonies de chats non stérilisés.
(Règlement sanitaire départemental 
article 120)

Sécurité publique
Des évolutions sur l’entretien des trottoirs
Il incombe désormais à chaque propriétaire d’entretenir les trottoirs et 
caniveaux situés devant sa façade ou clôture. En l’absence de trottoir, 
cette obligation s’applique sur une bande de 1,20 m de largeur. L’entretien 
comprend le balayage, le désherbage, le déblaiement de la neige et du 
verglas.
Le désherbage devra être réalisé sans utilisation de produits phytosani-
taires ou phytopharmaceutiques interdits par la loi.
Les grilles des caniveaux doivent être maintenues en état de propreté afin 
de garantir un bon écoulement des eaux pluviales.
(Arrêté municipal N° 53 du 2 mars 2023)
Les déjections canines sont interdites sur les voies et espaces publics. Des 
sacs à déjections sont disponibles à l’accueil de la mairie.
(Arrêté municipal N° 44 du 14 février 2023)

Vidéoprotection
Souhaitant améliorer la sécurité des personnes et des biens et lutter contre le sentiment 
d’insécurité, notre commune a décidé de s’investir dans la mise en place d’un dispositif 
de vidéoprotection.

Lutte contre les déjections canines : l’invasion de crottes de chiens
Nous aimons les chiens et de nombreux amis à quatre pattes partagent notre cadre de vie. Mais, si posséder un 
chien est source de joie, cela crée aussi des obligations que certains semblent oublier. 

Nous souhaitons ainsi lutter plus efficacement contre certaines formes de délinquance touchant 
directement la population et sécuriser certains lieux particulièrement exposés à de tels 
phénomènes.
Cette politique doit se concilier avec l’impératif du respect des libertés publiques et individuelles. 
Ainsi, afin de respecter les textes législatifs, seule la voie publique peut être filmée. Les zones et 
ouvertures privées sont systématiquement occultées par le logiciel.
Le dispositif est principalement axé sur l’enregistrement des images qui seront conservées 
dans un délai maximum de 30 jours comme stipulé dans l’arrêté préfectoral du 19 avril 2023. 
Passé ce délai, les enregistrements sont automatiquement détruits. Ce ne sont pas moins de 10 
caméras de type dômes et VPI (visualisation de plaques d’immatriculation)qui seront installées 
sur la commune et fonctionneront de jour comme de nuit. Les images seront envoyées en mairie 
dans un local sécurisé.

Cette pollution canine repré- 
sente une des sources 
majeures de mécontente- 
ment de la part des 
habitants de la commune 
ainsi que des problèmes de 
propreté et environnement 
(prolifération de microbes), 
de sécurité risque de chutes, 
et enfin de relationnel entre 
les possesseurs et les non 
possesseurs de chiens.
Nous rappelons que notre 
village est un espace 
partagé. Il est intolérable 

que des enfants soient confrontés régulièrement à des 
excréments de chiens. Si les employés municipaux assurent 
le nettoyage des rues, ils ne doivent cependant pas pour 
autant être considérés comme des « moto – crotte ».

Afin d’enrayer ce type d’incivilités, des mesures ont été prises 
et toute infraction constatée sera désormais immédiatement 
sanctionnée.

L’arrêté municipal n°044 / 2023 punit d’une amende de 
35€ les déjections canines déposées sur la partie non 
autorisée de la voie publique et interdisant l’accès des 
chiens aux aires de jeux et espaces verts. Les propriétaires 
de chiens ou leurs gardiens sont tenus de  nettoyer les 
souillures et doivent se munir de tout moyen  pour ramasser 
eux-mêmes les déjections qui auraient été déposées dans 
les  lieux aménagés à cet effet.

Afin d’aider nos concitoyens, la mairie s’engage à fournir 
gratuitement aux habitants détenteurs d’animaux des 
sacs spéciaux biodégradables et compostables.

A demander à l’accueil de la mairie dans la limite de 30 sacs 
par personne et par mois.
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Des actions pérennisées
➤  La Galette des Rois pour nos Seniors animée par 

Nelly Pichot dans une ambiance conviviale et avec 
l’implication du Conseil Municipal des Enfants.  

➤  Le pique-nique champêtre aux abords de la 
Ferme au printemps.    

➤  La semaine bleue des 3 Saints : des activités pro-
posées sur les 3 communes, lors de cette semaine 
nationale de lutte contre l’isolement des retraités.

➤  Distribution du colis de Noël pour les aînés avec 
la participation des élus du Conseil Municipal des 
Enfants. 

➤  L’aide aux devoirs, avec sa quinzaine de béné-
voles qui se relaient mardis et jeudis auprès des 
enfants de primaire des deux écoles. 

Une action a été mise en place depuis le mois 
d’Octobre : Un atelier « Parole » animé par 
une thérapeute le 1er vendredi après-midi de 
chaque mois. Inscription auprès du CCAS 
nécessaire.
Sans oublier, les participations à l’Opération 
Brioches de l’Adapei, l’Opération «Jouets » de 
Century 21  et au Téléthon.

Enfin, cet article donne l’occasion de remercier particuliè-
rement les antennes des Restos du Cœur et du Secours 
Populaire de Bourg Saint-Andéol avec lesquelles le 
CCAS est en contact, pour l’aide apportée au quotidien et 
dans les situations d’urgence.

Les membres du CCAS remercient l’ensemble des personnes qui ont œuvré 
pour proposer ces actions  ainsi que les Saint-Justoises et Saint-Justois 

qui ont participé à ces manifestations ou opérations.

Focus sur l’APA
Aide départementale destinée aux personnes qui subissent une perte d’autonomie. 
Le CCAS peut vous aider et vous conseiller pour l’élaboration du dossier, démarche qu’il faut anticiper le plus possible 
car elle peut se révéler plus longue que prévue.
En fonction de l’avancée dans l’âge, il peut être utile de constituer un dossier, même si le besoin ne parait pas immédiat. 
En effet, le délai pour l’examen initial du dossier est important, alors qu’une révision est plus rapidement traitée.
L’APA permet notamment de financer (en partie et selon les ressources ) :
➤  Des heures d’accompagnement au domicile (par un service d’aide à domicile ou par une personne rémunérée 

directement par le bénéficiaire)
➤ Des aides techniques (télé-assistance...).
Le dossier à compléter est à retirer au CCAS de la Mairie, dans un centre Médico-Social ou téléchargeable sur le site 
du département de l’Ardèche.
Remarque : en cas d’hospitalisation, une APA d’urgence peut être mise en place pour le retour à domicile : le dossier 
est alors complété par une assistante sociale avant la sortie de l’hôpital.

Le CCAS vous donne rendez-vous en 2024 :
➤   Galette des rois : le 20 Janvier. Réservez les dates !
➤   Repas champêtre : le 25 Mai
➤   Semaine Bleue : du 30 septembre au 6 Octobre

Le CCAS  vous accompagne et vous oriente aussi en cas de difficultés financières,  
pour l’élaboration ou le suivi de dossiers d’aide (dont le dossier de demande d’APA - voir encadré). 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous en mairie.

Le CCAS poursuit ses actions à destination 
de la population de St-Just

Distribution du colis de Noël L’aide aux devoirs

Loto de la Semaine Bleue



08 • La vie municipale ANNÉE 2023/2024

La Communauté de communes 
DRAGA est en charge de l’orga-
nisation des collectes et du trai-
tement des déchets du territoire. 
Selon les secteurs, les collectes 
se font en colonnes, en bacs de 
regroupement ou individuels.
Les dépenses du service déchets 
sont financées quasiment exclu-
sivement par la TEOM, qui 
signifie Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères, payée par 
les ménages. Son taux, inchangé 
depuis 2016, a été fixé à 16% en 
2022.
Hormis les coûts liés à la col-
lecte et au traitement, une très 
grosse part des coûts du service 
est celle de la Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes (la 
TGAP représente 1/3 des coûts) 
dont la collectivité est redevable à 
l’Etat selon le tonnage de déchets 
ultimes envoyés en centre d’en-
fouissement. Cette taxe a forte-
ment augmenté et passera de 25€ HT/T en 2020 à 65€ HT/T en 2025. Les coûts du service vont donc mécaniquement augmenter 
de manière conséquente.
Afin de maîtriser cette hausse, et préserver notre environnement, nous nous devons de limiter au maximum les déchets envoyés en 
centre d’enfouissement. Pour cela, la CC DRAGA organise et prépare le service afin d’utiliser tous les leviers d’optimisation pos-
sibles, mais chaque citoyen a également un rôle essentiel à jouer en éliminant de la poubelle de ménage les déchets valorisables 
ou recyclables : biodéchets, emballages, papiers, verres, cartons…
La poubelle de ménage pourrait être réduite de plus de 65% !
Pour cela :
➤ Trier les recyclables dans vos points de tri ;
➤  Composter les biodéchets en composteurs individuels ou collectifs ;
Bon pour la planète, bon pour le porte-monnaie.

Environnement
DRAGA agit pour les déchets : plus trier pour moins payer !

Finances
Des finances redressées
La rigueur des deux années précédentes 
porte ses fruits : c’est un budget avec 
des réserves reconstituées qui a été voté 
pour l’année 2023. 
Les crédits alloués aux dépenses d’éner-
gie et au paiement des salaires ont néan-
moins dû être augmentés par le vote 
d’une DM en fin d’année pour compen-
ser les augmentations institutionnelles 
du point d’indice et les hausses du coût 
de l’énergie. Cela ne modifie pas l’état 
satisfaisant des finances municipales. Il en résulte pour l’année 2023 la réalisation de 
travaux conséquents et la mise à l’étude de nouveaux projets pour les deux années 
à venir.

Charges à caractère 
général; 199 320 € 

Charges de 
personnel; 
445 318 € 

Autres charges de 
gestion courante; 

162 865 € 

Charges financières; 
29 411 € 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES

Produit des 
services; 65 087 € 

Impots et taxes; 
764 730 € 

Dotations;
238 447 € 

Produits 
exceptionnels; 

43 000 € 

FONCTIONNEMENT RECETTES
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La fibre arrive sur le village
Une première phase d’études démarre. Cette étape est la 
plus longue et la plus complexe du déploiement. Elle va durer 
entre 15 à 18 mois environ. 

LES ÉTUDES 
DANS LE DÉTAIL…
Elles permettent de 
relever les adresses 
de chaque logement 
sur le terrain, de repé-
rer et vérifier l’état des 
réseaux aériens et sou-
terrains existants, prin-

cipaux supports du déploiement, de définir le tracé du futur 
réseau fibre et de signer les conventions de passage avec les 
propriétaires concernés lorsque le réseau devra passer sur des 
parcelles privées. 

ET ENSUITE ?
Après les études vient l’étape des travaux. D’une durée d’envi-
ron 6 à 9 mois.
Une fois le réseau intégralement déployé, les opérateurs 
Fournisseurs d’Accès Internet (FAI) peuvent proposer leurs 
offres aux futurs abonnés. Cette étape dure 3 mois.
A l’ouverture commerciale, vous pourrez souscrire une offre 
fibre auprès d’un opérateur FAI disponible sur le réseau. Une 
prise terminale optique sera installée à votre domicile pour 
vous apporter la fibre.
Pour toute questions, vous pouvez consulter la Foire aux 
Questions d’ADN : 
https://www.ardechedromenumerique.fr/faq ou contacter la 
hotline d’ADTIM FTTH, l’exploitant du réseau public ADN, au 
04 82 48 00 18 au prix d’un appel local, du lundi au vendredi 
de 8h à 20h.

Ce document d’urbanisme couvrira  les 9 communes de 
DRAGA. Il est doté d’un « H »  signifiant que le plan intègrera  
un Programme Local de l’Habitat (PLH)  décliné dans un Pro- 
gramme d’Orientations et d’Actions. 
Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
définit des trajectoires pour les 15 ans à venir, en matière d’habi-
tat, d’équipements, de services, d’environnement naturel, 

d’économie... Le débat du PADD a été réalisé lors du conseil 
communautaire du 15 décembre 2022 et nous en sommes 
maintenant à la définition du zonage. 
L’année 2024 sera consacrée à la phase administrative avec les 
enquêtes publiques au 1er semestre auxquelles chacun est invité 
à être attentif.
https://www.ccdraga.fr/services-pratiques/urbanisme/plui

Communauté de communes DRAGA

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), où en est-on ?

DRAGA accueille la Mission Locale
Chaque jour, l’équipe de la Mission locale Centre Ardèche est mobilisée pour accueillir, informer, 
orienter, préparer et accompagner vers l’emploi les jeunes déscolarisés de 16 à 25 ans des 68 
communes du territoire Centre Ardèche Moyenne Vallée du Rhône: c’est  506 jeunes qui ont été 
accueillis pour la 1ère fois dans l’année.
La mission locale agit dans la proximité : une antenne va ouvrir sur Bourg-Saint-Andéol dans les 
locaux de DRAGA et une action de formation «Booster» s’y déroule en décembre pour 15 jeunes 
du territoire qui vont développer leur projet professionnel. 
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Entretien de nos routes et équipements

Travaux sur les réseaux et la voirie au centre du village
C’est la communauté de communes 
DRAGA qui est à l’origine de ces 
travaux, qui ont bousculé notre pro-
gramme pour le bénéfice de tous. Il 

fallait refaire en urgence les réseaux très vétustes de la 
Rue de la pompe et de la rue des Arceaux.
Les services de Draga et les entreprises RAMPA et Géo-
SYAPP ont été à la manœuvre avec grande efficacité. Les 
réseaux, qui amènent l’eau à nos robinets et la ramènent 
vers l’épuration, coûtent très cher et ne se voient pas, 
alors que c’est fondamental pour notre quotidien. 
La commune, sous la houlette de Cédric Féo, adjoint aux 
travaux, s’est occupée du revêtement final.
Nous avons voulu profiter de cette occasion pour valo-
riser ce centre ancien, bien laissé en l’état depuis des 
années, en posant du désactivé et des pavés de travertin, 
par l’entreprise Global Sols, pour un coût de 34 000€. 
L’entreprise Armat de Sullivan Fort s’est chargée de la placette qui sera arborée et végétalisée pour un bel espace de 
balade et de repos.

Chaussée Route de la Gare
Le réaménagement de la route de la gare était devenu une 
nécessité : elle était très dégradée car très utilisée. Les rive-
rains se plaignait de l’insécurité due au passage des véhicules 
et les usagers de son état : trous et accotements abimés. La 
chaussée a été refaite pour un coût de 30 000€ par l’entreprise 
BRAJA avec une aide du Conseil Départemental de 12 000€.

 Des aménagements pour baisser la vitesse des véhicules, avec 
chicanes et signalétiques, ont été mis en place ainsi qu’un 
sens unique pour les camions qui ne peuvent plus entrer par 
le village.

Réfection de la pelouse du Stade
Enfin à Saint-Just, le stade offrira une belle pelouse digne de ce nom ! 
Son état était très mauvais depuis des années, avec des conséquences 
pour les joueurs en risque de blessures et de mauvaise image donnée 
aux clubs invités.
Il fallait à la fois améliorer l’arrosage et reprendre complètement la 
pelouse. Deux lignes d’arrosage ont été installées pour mieux irri-
guer les bordures et un apport de 
sable et d’engrais pour amender 
la pelouse.
Les travaux ont été menés 
par l’entreprise Perez Paysage, 
pour un coût de 35 000€.

Un suivi de l’entretien 
hebdomadaire par les agents 

de la mairie et annuel par 
l’entreprise Perez permettra 

de garantir cet investissement 
pour les années à venir.

Avant Après
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Équipement et sécurisation de l’école
En 2023, l’amélioration de l’état des 
finances a permis de mettre un grand 
coup de frais à l’école et de remettre 
à niveau des équipements vieillis-
sants :
➤ Agir pour l’environnement avec 
la plantation d’arbres sur le plateau 
sportif, le changement pour une 
climatisation à la fois économe en 
énergie et plus efficace à la cantine 
(coût 7 600€ et 3 800€ subvention 
CEE), le passage en Led de l’éclai-
rage des classes (coût de 2 300€, 
doublement intéressant par son 
tarif promotionnel et les économies 
d’énergie à venir).
➤ Équiper l’école numérique : grâ- 
ce à une subvention de 12 000€ de

l’éducation nationale, la municipa-
lité en ajoutant 4 000€ a pu équi-
per l’école d’un pack de 10 PC 
pour les élèves, un par enseignant 
et un vidéoprojecteur pour chaque 
classe.
➤ Assurer une meilleure sécurité : 
un coup de ballon malencontreux 
ayant cassé une vitre de la cantine, 
la pose de film sécurité sur tous 
les vitrages s’est avérée indispen-
sable. Les bas de portes du préau, 
souvent sujets à fêlures, ont été 
doublés de panneaux métalliques ; 
et un portillon a été créé à côté du 
portail. Équipé d’un interphone et 
d’une ouverture à distance, il per-
met aux enseignants de contrôler 
l’accès à l’école.

Sécurisation : pose de panneaux métalliques

Plantation d’arbres  
sur le plateau sportif

Pose de films de sécurité et de films anti-UV 
sur les vitres de la cantine

Installation d’un portillon  
à ouverture à distance

Un ordinateur et 
1 vidéoprojecteur 
dans chaque classe

Une école connectée et sécurisée
La connexion internet de l’école de 2 Mo était très insuffisante pour les besoins des enseignants et des élèves. 
Une nouvelle installation moins coûteuse a permis de passer à 50 Mo, à la grande satisfaction de tous. De même, 
l’ancien système d’alarme incendie, détruit par la foudre cet été, a été remplacé par un nouveau plus moderne et 
aux normes, pour un coût de 500€ par mois sur 3 ans.
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Un quartier en développement
Après un lent démarrage, du fait du manque de disponibilité 
des artisans, le chantier du Pôle associatif progresse bien. Les 
3 salles associatives et le logement de dépannage devraient 
être mis à disposition fin 2023.
Le coût estimé 220 000€ sera supérieur du fait du renchéris-
sement du coût des travaux. Le projet est subventionné pour 
74 000€ par la DETR et 20 000€ par le Conseil départemental et 
il est financé par un emprunt obtenu au taux de 1,5%. 
Le projet photovoltaïque est lancé : 1er coup de pioche au 2ème 
trimestre 2024. La SEM RhoneVallée prend en charge tous les 
travaux et livre à la commune un bâtiment de stockage fermé, 
une ombrière de stationnement, des tennis couverts et une cou-
verture du bâtiment des services techniques.
Bonus : Tous les équipements photovoltaïques seront équipés 
de gouttières, comme le sont les bâtiments de la ferme. Un 
système de canalisation des eaux de pluies est prévu, qui devra 
être finalisé par un dispositif de récupération à prévoir ultérieu-
rement. Avant le lancement du chantier du Pôle associatif

Carte des équipements photovoltaïques  
Autour de la salle «La Ferme»

Futurs cours de tennis couverts 
par des panneaux photovoltaïques 

Fin du chantierLancement du chantier
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Projets en cours

Plan communal de sauvegarde

UN SELF-SERVICE À LA CANTINE
Dans l’objectif d’améliorer les conditions d’accueil des enfants à 
l’école en général, le projet de mettre en place un self-service pour 
les élèves à partir du CP est lancé par une étude de faisabilité. 
Sensibiliser les élèves à l’équilibre alimentaire et à la lutte contre 
le gaspillage. Mettre en place le tri-sélectif et le compostage des 
déchets organiques à la cantine. 
Le self-service permet de fluidifier la pause du midi en donnant 
aux enfants le temps dont ils ont besoin pour manger. Fini les 
temps d’attente, source d’agitation et donc de bruits fatigants et 
stressants, tant pour les enfants que pour le personnel. Deuxième 
avantage, l’enfant n’est plus seulement spectateur de son repas, il 
en devient l’acteur principal puisqu’il peut choisir une partie de son 
menu et profite d’une certaine part d’autonomie durant cette pause 
du midi.
Les enfants sont libres de leur temps passé entre repas et récréation. L’ensemble de ces éléments tendent à rendre 
beaucoup plus calme et bénéfique ce temps de pause.

Avec le déménagement de la Poste et 
le transfert du Cabinet médical dans 
le local ainsi libéré, la transformation 
de la maison des associations était 
amorcée. La prochaine mise en fonc-
tion du Pôle associatif à la ferme, qui 
verra le transfert des activités asso-
ciatives, permet de passer à la réali-
sation de la maison de santé.
Cette création de cabinets médicaux 
permettra de faciliter l’exercice du 
médecin, qui dispose d’un seul local 
à partager avec l’infirmière Asalée. 
Celle-ci est en formation d’IPA 
(Infirmière de Pratique Avancée) et va 
avoir besoin de son propre bureau. De 
plus, le Docteur Medjellel va accueillir 
des internes qui auront aussi besoin 
d’un bureau pour recevoir des patients 
en consultation.  
L’étude de faisabilité du cabinet d’ar-
chitecte EcoArchi présente la possi-

bilité de créer 5 cabinets, un accueil/
tisanerie, une salle d’attente et un 
local de stockage. Ce projet se fera 
en réaménagement intérieur sans 
toucher aux murs extérieurs, ni aux 
ouvertures. Pour un coût estimé de 
200 000€, il sera piloté par le SDEA, 
qui est en recherche de financements. 
Sur les 5 cabinets, 4 sont déjà poten-
tiellement occupés. Le cabinet restant 
pourrait accueillir un médecin inté-
ressé pour s’installer en partage avec 
d’autres praticiens.

Voilà qui offrira aux Saint-Justoises 
et Saint-Justois, un espace de soins 
indispensable et peu coûteux pour 
les finances municipales.

LE PROJET DE MAISON DE SANTÉ

Réunion de la commission santé municipale

La réécriture de 
notre plan com-
munal de sauve-
garde est enfin 
terminée. Cette 
délicate mission a 
été confiée à M. 
JALLAIS Gérard, 
habitant la com-
mune de Saint-

Martin d’Ardèche, qui s’était déjà illus-
tré en rédigeant celui de sa commune. 
Nous tenons à le remercier, au nom de 
tous les habitants du village, d’avoir 
accepté de travailler bénévolement 
pour la commune.

Cet outil opérationnel doit assurer 
l’alerte, protéger la population et pré-
voir les moyens mobilisables en temps 
de crise. 
Le lundi 6 novembre 2023 à 19h30, 
après une présentation devant une 
assemblée d’élus importante, la pré-
sence du technicien «inondations» de 
l’établissement public territorial du bas-
sin versant de l’Ardèche, M. Jallais a 
remis officiellement le plan communal 
de sauvegarde de la commune à Mme 
Le Maire.
Vous allez retrouver plusieurs docu-
ments en lien avec la gestion des 
risques majeurs dans votre bulletin 
municipal.

Après les avoir consultés, n’hésitez 
pas à nous faire des retours sur ce 
sujet qui concerne chacun d’entre 
nous. Nous sommes les acteurs de 
notre propre sécurité.
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A A P P M A 
LE GOUJON ST-JUST 

L’AAPPMA « Le Goujon » a vu, cette 
année, une légère baisse du nombre 
de cartes vendues chez les adultes.
Par contre, le nombre d’adolescents 
se maintient. Quant aux enfants, une 
forte progression laisse entrevoir de 
beaux jours.
4 lâchers de truites ont eu lieu à la 
Lône du Malatras et 1 dans la rivière 
Ardèche. Le traditionnel concours du 
lundi de Pentecôte adultes-enfants 
a eu son succès habituel, quant au 
concours enfants pour la fête nationale 
de la pêche, il a dépassé l’attente des 
organisateurs par le nombre d’enfants 
inscrits. Des enfants responsables qui 
étaient heureux, après le contrôle, de 
remettre leurs prises à l’eau.
A l’an prochain, en rêvant comme 
beaucoup, d’un peu plus d’eau dans 
nos rivières.

AH ! NANAS GIVRÉES !
Quelle belle aventure les « Ah ! Nanas 
Givrées ! » !! Nous fêtons cette année 
notre 13ème anniversaire et nos 20 ans 
de partage !
La « Folle de Chaillot, sauce givrée » 
continue sa tournée et nous venons 
de jouer la 10ème dans la Loire. Et nous 
espérons la jouer encore et encore, 
tant cette pièce évolue en jeu au fil du 
temps.

D’autre part, nous travaillons une 
nouvelle écriture dans laquelle tout 
est empilement de mensonges et 
de quiproquos.  De quoi exciter nos 
méninges et notre imagination pour en 
dégager la substantive moëlle du rire !  
Nous vous donnons rendez-vous au 
plus vite !
Passez d’excellentes fêtes de fin 
d’année et que 2024 soit semé de 
petits bonheurs quotidiens.
Follement vôtres !!

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
La bibliothèque municipale de St-Just, 
gérée par ses bénévoles, a pu faire 
participer enfants et adultes à de nom-
breux évènements.
La compagnie «M is for Magic» nous a 
fait participer «aux contes en Barrule».  
Avec Antoine Meunier et Maëlle Mietton 
et les bénévoles de la bibliothèque, la 
classe d’Emilie (CP/CE1) a inventé un 
conte. Les enfants, avec leur imagi-
nation débordante, nous ont entraînés 
dans une histoire magique et drôle : 
«Le Chavailler». La restitution publique 
s’est déroulée au Palais des Evêques 
à Bourg St-Andéol, en présence des 9 
autres équipes participantes des com-
munes environnantes. 
Des soirées théâtre ont été organisées.
Ainsi  « Les Nanas Givrées » ont revu 
et corrigé  « La folle de Chaillot » de 
Jean Giraudoux. La «Troupe Sauvage» 
quant à elle, viendra nous régaler avec 
la pièce «Raloche voyage en dictature».
Début Octobre, nous avons inauguré 
l’expo «Meemo» la balade des canards. 
Les écoles maternelles et les assis-
tantes maternelles ont été conviées 
pour que les enfants puissent mani-
puler divers objets et écouter des his-
toires.
Sous l’égide de «Lire et faire Lire», 
des bénévoles (il faut avoir plus de 
50 ans pour être bénévole) vont lire 
des histoires à l’école publique ; En 
Juillet, c’est au Centre de Loisirs «La 
Ribambelle» que nous avons lu pour 
les enfants lors de la journée «partir en 
livres».
Le 2ème mardi du mois se tient le «café 
lecture» qui permet un échange sur les 
livres lus par chacune. N’hésitez pas à 
nous rejoindre.
Les classes des deux écoles viennent 
chaque mois choisir des livres (man-
gas, romans jeunes, BD, etc.).
La Bibliothèque Départementale pro-
pose un accès gratuit à la «Presse 
en ligne». Vous y trouverez un grand 
nombre de magazines, de livres à télé-
charger sur votre tablette, de musique, 
des documentaires et même des for-
mations... Venez vous renseigner. Elle 
nous prête aussi des livres que nous 
renouvelons tous les trois mois. Nous 
proposons un choix de plus de 4000  
ouvrages. 
Vous pouvez suivre notre actualité 
sur la page Facebook.

ARTS CRÉATIFS
Chiffons Pinceaux et Bouts de Ficelle 
fête ses 1 an ! 

Retour sur une année remplie de bonne 
humeur et de convivialité. Les ate-
liers du mardi (pour la peinture) et du 
mercredi (pour les arts créatifs) sont 
des rendez-vous très attendus par nos 
adhérentes.
Nous avons travaillé de nombreuses 
matières, souvent des matériaux recy-
clés. Le résultat est toujours superbe. 
Nous avons utilisé les techniques du 
macramé, de la mosaïque, de la cou-
ture... pour créer des statues, décora-
tions, sacs... Nous nous sommes aussi 
initiées à l’art du pliage et de la poterie. 
Nos artistes peintres ont travaillé les 
techniques de dessin, de l’acrylique, du 
collage...
Nous avons encore de beaux projets 
à venir, une initiation au travail des 
perles, une sortie au Salon Créativa de 
Montpellier... La saison 2023/2024 s’an-
nonce tout aussi créative et joyeuse.

COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes « Li drôles d’Aqui » 
a, pour la 4ème année, animé le village 
avec concours de belote, concours de 
boules, vide-grenier, avec la collabora-
tion des vieilleries, feux de St Jean et 
fête votive. 
Un grand merci aux villageois et visi-
teurs d’être venus à nos manifestations

Pour tout contact, se reporter au feuillet joint
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ENTENTE DES PÉTANQUEURS
Notre club comprend 21 licenciés. Le 
plus jeune a 11 ans et le plus âgé a 
92 ans.
Notre bureau demeure inchangé : René 
LAGET (président), Jean-François 
ROCHE (trésorier) et Bernard FLACHY 
(secrétaire).
Nous avons organisé 3 challenges et 
la triplette du secteur de Bourg Saint-
Andéol. Très belle saison de notre 
équipe Vétéran qui finit en tête de sa 
poule et, de ce fait, accède à la division 
supérieure.
Nous pratiquons notre loisir préféré le 
mardi et le vendredi sur le terrain du 
village et, nous profitons de l’occasion, 
pour inviter tous ceux qui souhaite-
raient jouer à la pétanque. 
Nous tenons à remercier la munici-
palité pour les travaux réalisés cette 
année au terrain de boules.

DES PIERRES ET DES HOMMES
L’Association Saint Just « Des pierres 
et des hommes » a pour objet d’effec-
tuer la sauvegarde du patrimoine bâti, 
culturel et environnemental et concourt 
à la mise en valeur du patrimoine.
A l’occasion des Journées du 
Patrimoine, les membres ont fait visiter 
la chapelle Notre Dame de la Salette. 
Le projet de restaurer cette chapelle se 
poursuit. La peinture de l’intérieur de la 
chapelle a été effectuée à l’automne. 
La prochaine étape sera de changer 
les vitraux.
Un concert s’est déroulé à l’église le 
4 novembre et un concours de belote 
le 11 novembre. Un repas est prévu le 
samedi 1er juin 2024.
L’association peut percevoir des dons 
qui ouvrent droit à une réduction 
d’impôt égale à 66 % des sommes 
versées dans la limite de 20 % du 
revenu imposable. Ces dons pour-
raient aider à poursuivre la restau-
ration de la chapelle et autres sites 
patrimoniaux du village.
Contact : Jérôme Pradier, Président 

au 06 70 75 92 43

Le repas du mois de juin est un 
moment de convivialité.

GRAINE DE SÉRÉNITÉ

L’association Graine de Sérénité pro-
pose aux enfants et aux adolescents 
des cours de yoga.
Cette activité est ludique, les postures 
sont adaptées au développement cor-
porel des pratiquants et favorisent la 
souplesse, l’imagination, la concentra-
tion et la relaxation.
Cours pour Enfants 2 fois par mois les 
samedis ; cours pour Adolescents 2 
fois par mois les mercredis. 
L’association Graine de Sérénité pro-
pose également des séances de relaxa-
tion d’une heure complète. Une relaxa-
tion sonore rythmée par des bols tibé-
tains, gong et autres instruments. Une 
expérience reconnue pour ses nom-
breux effets ressourçants.
Partenariat d’atelier avec l’Office de 
Tourisme et  la DRAGA.

Informations : 
Magali Jounier au 06 63 13 35 88 

Adresse mail  : 
7graine de serenite@gmail.com

HARMONIE BASSE ARDÈCHE
L’Harmonie de la Basse Ardèche a 
repris ses activités habituelles en 
Septembre, avec ses répétitions tous 
les vendredis soirs à 20 heures à la 
salle Honoré Divol, en vue de son 
concert de Ste Cécile le samedi 25 
Novembre au Complexe Sportif.
Cette année, ce concert se déroule 
en compagnie de l’Harmonie Entente 
Bourguesanne. L’harmonie participe 
également à l’anniversaire de l’Harmo-
nie Tonaliteil le samedi 18 Novembre. 
L’arrivée des beaux jours sera pour 
nous synonyme de reprise des anima-
tions des différentes fêtes de villages, 
corsos, carnavals et de toute autre 
demande.
L’Harmonie continue de faire évoluer 
son style avec l’arrivée d’une nouvelle 
veste polaire et le renouvellement du 
répertoire musical.
Débutants ou confirmés, rejoignez-
nous ! L’harmonie recrute tous les 
musiciens.
Renseignements au 06 11 74 66 97 
contact@harmoniebasseardeche.fr

Pour tout contact, se reporter au feuillet joint

LES VIEILLERIES
Les Vieilleries, une association de véhicules anciens et de 
prestiges, vous propose pour cette année 2023-2024 :
➤  Le 19 Novembre :  Exposition et Balade dans le centre 

de Saint-Just d’Ardèche ; 
➤  Le 16 Décembre :  Défilé en véhicules décorés aux cou-

leurs de Noël 
dans les marchés de noël ; 

➤  Le 17 Janvier : Assemblée Générale de l’association - apéritif dînatoire ; 
➤  Le 10 Février : exposition dans le centre de Saint-Just d’Ardèche. 
Nous vous attendons nombreux ! Au plaisir de vous revoir !
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MARCHE NORDIQUE

La marche nordique est un Sport - 
Loisir qui a un effet très bénéfique sur 
votre santé et votre condition phy-
sique. Elle améliore :
• La tonicité musculaire, avec la solli-
citation de plus de 90% des muscles.
• Vos capacités cardio-vasculaires et 
votre forme physique.
• La coordination, l’équilibre ainsi 
qu’une meilleure posture, grâce à 
l’utilisation des bâtons spécifiques.
La socialisation permet de nouvelles 
rencontres grâce à une pratique spor-
tive en groupe.
Ce sport est ouvert à tous. Vous 
pratiquerez cette activité physique 
en extérieur, sur des parcours variés. 
Avec des séances adaptées à votre 
niveau, débutant ou confirmé. Vous 
serez accompagné par des coachs 
diplômés. Alors n’hésitez plus, venez 
nous rejoindre !

Contact : 
Agustin Llorens - Tél. 07 82 94 99 55 

email : mn.saintjust@yahoo.com 
Fbk : @Marche.Nordique.Saint.Just

SCRABBLE
Détente & Loisirs Scrabble est une 
association saint-justoise qui réunit 
une après-midi par semaine, dans 
la salle des associations, une dou-
zaine d’adhérents s’adonnant au jeu 
du scrabble dit francophone. Sous 
la direction d’une meneuse de jeu, 
Colette Mirabel, les participants 
s’évertuent à trouver le mot souhaité 
par l’animatrice à partir des lettres 
annoncées avant le début du temps 
de réflexion.  
Le premier semestre 2023 a été clô-
turé dans la bonne humeur par un 
repas convivial qui a réuni la majorité 
des joueuses de l’association. De quoi 
attendre avec impatience la reprise de 
l’activité début septembre.  
Créée en 1995, cette association est 
actuellement gérée par le bureau com-
posé du président, Jean Schoving 
(Contact : schoving.trad@wanadoo.
fr ou 04 75 98 77 28), de Jocelyne 
Veutin, secrétaire, et de Claude 
Charmasson, trésorière. Toute per-
sonne intéressée sera accueillie avec 
grand plaisir.
Tarif annuel de l’adhésion : 18 €.

QI GONG ET TAI CHI QUAN
Les cours de Qi Gong et de Tai Chi 
Quan ont repris à la « Ferme » de 
St-Just tous les mercredis de 18h15 à 
20 heures, jusqu’en Juin 2024.

Le Qi Gong fait partie du patrimoine de 
la Médecine Traditionnelle Chinoise.
On désigne par cette appellation l’en-
semble des exercices connus pour 
leur efficacité sur la santé (thérapeu-
tique préventive) et pour leur action 
favorable sur les maladies, même 
chroniques. Grâce à un choix judi-
cieux d’exercices, nous apprendrons 
à ressentir le Qi.
Les cours s’adressent à tous et à toutes 
débutant(e)s comme confirmé(e)s et ne 
nécessitent aucune compétence parti-
culière, chacun puisant dans l’ensei-
gnement en fonction de ses besoins 
prioritaires.
Le Qi Gong est simple, facile et acces-
sible à tous à tout âge. Venez le décou-
vrir. Un cours d’essai vous est offert.

Renseignements et inscription : 
Tél. 06 20 74 43 72 

email : alain.gualezzi@wanadoo.fr
L’enseignante : Rina GUALEZZI, 
Professeure diplômée depuis 
plus de 30 ans.

S M J M
Depuis la création de notre associa-
tion, c’est la première fois qu’une 
équipe du club SMJM Gymnastique 
Rythmique s’est qualifiée pour les 
championnats de France.
Le 14 Mai, Ilena, Louna, Chloé, 
Romane, Anna, Mila, Agathe, Camille 
et Juliette ont concouru contre de 
grands clubs nationaux où elles ont 
présenté leur plus beau mouvement 
d’ensemble.
Elles ont pu compter sur les nombreux 
parents et supporters, venus en bus 
les encourager avec ferveur.

Pour tout contact, se reporter au feuillet joint

LA RIBAMBELLE
Une année bien remplie pour la Ribambelle.
Sur le thème des contes, 
les enfants ont pu cette 
année découvrir les his-
toires et légendes d’ici et 
d’ailleurs au travers d’acti-
vités manuelles, sportives 
et d’expression. De la fabri-
cation du cheval de Troie 
au montage de spectacles, 
2023 a été ponctuée de 
moments d’échanges et de 
partages. Les traditionnels 
Spectacle de Noël, Loto 
des enfants et Kermesse 
d’été ont ravi petits et 
grands. Une semaine d’ini-
tiation aux sports a été 
proposée durant les vacances d’avril, un projet qui pourrait rentrer dans nos 
actions répétées. 
L’association la Ribambelle, centre de loisirs pour les 2-11 ans, accueille vos 
enfants les mercredis et les vacances scolaires (hors Noël).  Les enfants évo-
luent dans un cadre sécurisé répondant aux rythmes et aux besoins de chacun. 
L’équipe pédagogique élabore des projets d’animation variés gravitant autour 
d’un thème qui est voté par les enfants, 2024 sera orientée autour des 4 saisons. 
La directrice vous accueille au bureau, place du portail du Rhône à St-Marcel 
d’Ardèche, les lundis, mardis et vendredis de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 
16h00.

Plus d’information sur notre site internet : laribambelle.wix.com/asso
Contact : asso.laribambelle@wannadoo.fr - Tél. 04 75 98 66 72



SPORT ÉNERGIE

Envie de bouger ? Danser ? Goût de 
l’effort, bien-être, besoin de motivation 
et de dynamisme ? Venez prendre soin 
de vous au sein de notre association « 
SPORT ENERGIE ».

Au-delà des bienfaits apportés par 
la pratique du sport, bonne humeur, 
convivialité, plaisir de se retrouver sont 
avant tout notre priorité. Nous offrons 
une diversité d’activités sportives avec 
17h de cours par semaine, pour tous 
les âges, tous les niveaux adultes et 
enfants ! Toutes les infos sont sur notre 
page Facebook @SPORT.ENERGIE.
SESJ ainsi que le planning d’activités, 
les tarifs et le dossier d’inscription.

Contact : 
BABIN Nadine au 06 31 69 23 40.

…. !!  LET’S GO  SPORT-ÉNERGIE !! ….

TAROT
Après le Covid, le club de Tarot inter-
communal a retrouvé sa vitesse de 
croisière. Six concours se sont dérou-
lés en 2023.

Pour l’année 2024, plusieurs concours 
sont programmés :
•  16 Février : Challenge de l’excuse 

Saint-Justoise ;
• 15 Mars : Challenge du printemps ;
• 12 Avril : Challenge de Pâques ;
• 31 Mai : Challenge de l’été.
Pour chaque concours, chaque parti-
cipant a un lot.
Le bureau est composé comme suit : 
Président : Michel Icard, Trésorier : 
Jérôme Pradier et Secrétaire : Michel 
Duregne.
Le club vous accueille avec plaisir quel 
que soit votre niveau.

Contacts : 
Michel Icard au 07 67 43 46 29 

ou Jérôme Pradier au 06 70 75 92 43

U S J M FOOTBALL
La saison 2022/2023  de football 
s’est finie dans une joie totale. 
Les différentes catégories nous 
ont offert de très bons matches et 
de magnifiques tournois extérieurs 
notamment pour la catégorie U8/U9 
qui a pu rencontrer de très beaux 
clubs de différents départements.

Cela se confirme avec la montée de 
l’équipe séniors 2 en D3, les U15 
en officiel, l’équipe séniors 1 se 
maintient en D2 et le Président, les 
éducateurs saluent leur très beau 
parcours en Coupe de France en 
accédant pour la première fois de 
son histoire à la finale de la coupe 
Drome Ardèche Xavier Bouvier.
La saison 2023/24 s’annonce très 
prometteuse, toutes les catégories 
sont représentées, et surtout 250 
licenciés au sein du club.

U N R P A 
ENSEMBLE ET SOLIDAIRES

Ensemble et Solidaires UNRPA St Just 
d’Ardèche a repris toutes ses activi-
tés. Presque tous nos adhérents ont 
retrouvé le chemin de la Ferme et 
répondu présents.

Le voyage en Avignon a remporté un vif 
succès en septembre ainsi que notre 
repas d’automne en octobre 2023. 
Ce repas gratuit pour les adhérents, 
comme toutes les années, a permis de 
rassembler tout le monde ou presque. 
Les lotos, présentations publicitaires 
ainsi que la dégustation de charcuterie 
ont attiré une foule très intéressée et 
nous sommes conscients que le travail 
effectué par les membres du bureau 
bénévole pris en considération.  Nous 
envisageons un voyage au Perthus fin 
novembre et en 2024 une sortie en 
Espagne de 8 jours. Nous n’oublions 
pas évidemment la belote, les anniver-
saires et les perles qui permettent aux 
participants de passer un bon après-
midi convivial. Toutes nos activités 
sont très appréciées par les adhérents. 
Merci de nous encourager à continuer.

YOGA ASANA
Les cours de yoga ont lieu au com-
plexe sportif le lundi matin et le jeudi 
après-midi. Ces cours d’une heure et 
demie sont animés par deux profes-
seurs diplômés.

Cette  saison a été riche en pratique, 
une des professeurs est allée se res-
sourcer en Inde, les interventions de 
ses remplaçants ont permis de décou-
vrir des approches complémentaires 
du yoga. Il y a eu des rencontres entre 
adhérents et aussi avec des prati-
quants d’autres clubs de yoga lors 
d’atelier un samedi par trimestre. Les 
pratiquants de tous niveaux, de tous 
âges enchaînent des positions de yoga 
avec une approche anatomique, mobi-
lisent leur colonne vertébrale et leurs 
muscles profonds. 
Deux cours d’essai gratuits sont pro-
posés. Inscription possible durant 
toute l’année.

Contact : Yoga07asana@gmail.com 
Tél. 06 26 97 13 99 ou 

06 21 39 86 25 
Facebook Saint Just yoga asana
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Naissances Toutes nos félicitations aux heureux parents.

Mariages Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés.

Décès Nous présentons nos condoléances aux familles endeuillées.

État civil 2023

Accueil des nouveaux arrivants Concert Vivia Cuivre Inauguration du vitrail 
fait par les élèves de CE1

Soirée Jazz sur un plateau

Pique-nique de la Chouette

Jour de cirque 
de la Cascade

Conte DRAGA par la bibliothèque

SERVOZ Kenzo ........................................................................11 Mars
CHALENDARD Louison ............................................................14 Mars
ROUBY Raphaël .......................................................................15 Mars
DA COSTA REBELO GÉRARD Ethan .......................................25 Mars
DA COSTA REBELO GÉRARD Alyssyo ....................................25 Mars
MAHAVANDE Meylann ..............................................................30 Avril

ZABÉ Raphaël ............................................................................11 Mai
PRIORON Lana .........................................................................21 Juin
JEANPIERRE Bianca ................................................................ 23 Août
MIEUSEMENT Agathe ....................................................16 Septembre
FERRIERE Arya ........................................................       24 Septembre

HUTTIER Lucie et LIMOSIN Stéphane ....................................... 19 Mai
ROCH Virginie et CARRIERE Jérôme ......................................... 27 Mai
RENARD Perrine et GRATIA Didier ............................................ 23 Juin
PICHOT Florence et AGUILLON Christel ..................................8 Juillet

RAUD Laurine et TARANTINI Alain ........................................7 Octobre
SIOUVILLE Chantal et DELAYGUE Yves ......................... 14 Décembre
HALBIOUI Naoual et TISSOT David ................................ 22 Décembre

ROLLAND née MATHON Henriette ........................ 30 Décembre 2022
DUREGNE née BOTIN Dominique ....................................... 12 Janvier
ORENES LERMA née BERTHELIER Stéphanie ....................13 Février
SCHRIVE François .....................................................................9 Mars
JARNIAS Roland ......................................................................11 Mars
GIRAUD née GIRY Élisabeth ....................................................23 Mars
COLLIN Jean-Paul ......................................................................6 Juin
MARVILLE née FORNASA Nadine ........................................... 5 Juillet

ESTELLER née LOCHE Andrée .............................................. 17 Juillet
RIOU née LAUDET Armande ...................................................... 3 Août
ABRAHAM Gustave .............................................................13 Octobre
REBOUL Georges ............................................................. 8 Décembre
GIRELLI Michel ................................................................ 13 Décembre
GUICHET Marcel ............................................................. 16 Décembre
CHAZEL André ................................................................ 20 Décembre



Vente sables et graviers 
fort.gerald@orange.fr
06 72 78 50 93
ZA LE PLAN
07700 SAINT MARCEL D'ARDECHE

FORT
TP

34 Le Bout du Pont • 84840 LAMOTTE DU RHÔNE
04 84 85 95 15      06 46 68 13 81



La municipalié remercie tous les annonceurs pour leur soutien à l’élaboration de cette revue.
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Gorges de l'Ardèche

CCM DES GORGES DE L’ARDÈCHE
Tél. 04 75 98 08 72

Courriel : 08926@creditmutuel.fr

Côtes-du-Rhône Villages

EARL CLOS DELORmE - Vigneron Récoltant
Rte du Stade - 07700 St-Just-d’Ardèche 

Tél. : 04.75.04.60.58
E-mail : clos.delorme@sfr.fr

VOTRE MAIRE 
a mis en place

UNE MUTUELLE
COMMUNALE

PERMANENCE EN MAIRIE 
les 1ers & 3èmes VENDREDIS MATIN

06 33 13 38 26

GARAGE
MAECAN MECA

MIRABEL SÉBASTIEN

MÉCANIQUE / CARROSSERIE / PNEUMATIQUE 
VÉHICULES TOUTES MARQUES

35 B Chemin du Ruisseau • 07700 ST-JUST D’ARDÈCHE 
https://www.facebook.com/maecan.meca.9/ 06 75 55 03 58

maecanmeca@gmail.com

DU LUNDI AU VENDREDI 
8H-12H / 14H-18H


